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CONSEIL DE PRUD'HOMMES
D'ANNEMASSE 

20, Rue Léandre VAILLAT - BP 253 
74106 ANNEMASSE CEDEX 

Téléphone : 04.50.38.39.32  

Télécopie : 04.50.87.28.79 

RG NE F 01/00132

Section : Commerce - Bureau 1 

MINUTE 02/765
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

ORDONNANCE DE FIXATION
DE RÉMUNÉRATION D’EXPERT

 du  15 novembre 2002

  Dans l’affaire entre:

Mme Danielle  RUSTRE
5 Chemin de Servette        
74100 AMBILLY               

DEMANDEUR, Ayant pour conseil Me VERDON (avocat au
barreau de THONON)
 
et

 Mme Marthe  GERMA
10 rue du Château Rouge          
 74100 ANNEMASSE                     

DEFENDEUR, Ayant pour conseil Me MULLIEZ (avocat au
barreau d'Annecy) 

Nous _______________________
président du bureau de jugement qui a ordonné l’expertise
par décision en date du _________________
Vu l’article 284 du code de procédure civile 
Vu le rapport de l’expert et le décompte fourni
Attendu que M. XXXXXXXXX , expert, justifie avoir accompli sa mission et qu’il a
déposé son rapport

EN CONSÉQUENCE

TAXONS les frais et vacations de M. XXXXXXXX
à la somme de ________________ EUROS pour l’ensemble de sa mission
L’AUTORISONS à se faire remettre par le greffier en chef du Conseil de
prud’hommes ladite somme.

LE GREFFIER EN CHEF LE PRÉSIDENT

COPIE DELIVREE LE:
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